
LES POUDRES NERVINES DE MATHIEU
sont un remède simple mais effectif contre tous lus maux de tête-un remède que chaque marchand peut recommander comme un
curatif &or et rapide.

ai Voua et connaissez ras encore leu Poudres Mesvice de Mathieu. et si tou tics sujet aux maux de tête, essayez-tes voua.
mme à cou frais au moyen du coup.n ci-joint.

Comme remde contre les gliuet et le
troubles bronchiques. le Sirop de Goudron Veilles m'envoyer urne botte régulièePoUrRE MR"lES et d'Rolle de Foie de morue de Mathieu sb de Poudires Nsrv" ode MatMou à Jadresse

De MATIHIEU tendu fameux et cette préparation soeur-des suivante 1
F~gIMhSI<l&1h~NlW~ l'ou, t4erinusmrche à grand padans Nm.............

lamet vois. N m....................

LÀ CIE J. L EATIEIJ (Nom de la maison de commerce).

Rue ...........u.............................

oule'l village........................Sherbrooke, P. Qe. Province............................

LEa

est aujourd'qul préféré de la majorité des Marchands. 1'st jileu re
recommandation quant à la QUALITE.

Fait striotement de pure sucre de canne ......-
C'est le meilleur à vendre pour les confitures.

SAUMON MARQUE QUAKER
Nous sommes propriétaires de ce nouveau saumon extra supérieur, prépare
en boites hautes et basses. Nous prétendons que le -saumon MARQUE
QUAKER est supérieur à tous les poissons jusqu'ici* offerts aux épiciers du
Canada. Demandez-en un échantillon et vous l'appréc"ierez.

MATHEWSON'S SO.NS Montréal

A ]RIGutesA Agent français très versé dans les
Supérieure à IItoutesS,_ affaires à Pai dpuis-2 not réé-

lesEAX.reices pr-êiér oir re, demande mai-

L'eAU Ras iGAliue sonde Commerce au Canada désirant
ne cuseni oliuesagent acheteur ou vendeur n'importe

ni' 'rritations.qulebac .
Proposez ce laxatif parfait, votre clientèle l'ap- qulebac .
préciera et vous en serez largement remunéré. J.-G ON E
La Soci6t6 des Eau Purgatives "RIoï" 115 Boulevard Poissonnière
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